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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Depuis février 2022, la neutralité suisse et sa signification exacte constitue l'un des
sujets qui ne cesse de faire trembler la coupole fédérale. L'histoire nous montre que
non seulement la neutralité évolue avec le temps, mais elle dépend d'une multitude de
facteurs, notamment économiques et politiques, rendant la prise de décision parfois
complexe, lors de débats parlementaires. Alors que les élu.e.s s'entretiennent sur les
mêmes bases légales, ce sont souvent des réalités très différentes qui s'entrechoquent
sur la vision que chacun.e a de la politique de neutralité. L'exportation du matériel de
guerre constitue un très bon exemple en ce sens. 
Depuis 2022, la Suisse a reçu plusieurs demandes de réexportation de matériel de type
militaire de la part d'autres pays. Il est à noter que la loi concernant ce type de
demandes est très stricte. En effet, afin de protéger sa neutralité, la Suisse interdit
toute réexportation vers des pays en guerre et demande que le pays qui souhaite
procéder à une réexportation dépose une demande officielle avant d'y procéder. Dans
les cas particulièrement médiatisés, il s'agissait de réexportations vers l'Ukraine, en
guerre avec la Russie depuis février 2022. Les demandes ont tout d'abord été déposées
par l'Allemagne (pour des munitions et des grenades), dès mars 2022, puis par le
Danemark (pour des chars Piranha III), en juin 2022, et finalement par l'Espagne (canons
antiaériens) en février 2023. Ces demandes ont toutes été refusées, mais non sans
susciter des débats. En effet, pour certains membres du Parlement, la loi sur
l'exportation de matériel de guerre (LFMG) pourrait être plus souple et garantir la
neutralité tout en laissant les acheteurs réexporter leurs acquisitions. Dans cette
optique, une motion a été discutée puis votée en mars 2023 pour rendre certaines
réexportations légales. Cependant, pour le Conseil fédéral, un tel changement ne peut
pas garantir le droit de neutralité suisse, qui est selon lui primordial. Les micros ont
chauffé, avant que la motion ne soit finalement rejetée. Il est intéressant de préciser
que les discussions autour de cette motion ont été imprégnées par la guerre en
Ukraine. Cependant, l'acceptation de la motion n'aurait pas permis d'envoyer du
matériel de guerre suisse vers l'Ukraine, car l'objet n'aurait pas eu d'effet rétroactif. 
Certains médias ont déjà, avant la votation de la motion en mars 2023, questionné les
motivations de ces réexportations. Ainsi, la question des intérêts relatifs à la
réexportation d'armes a brièvement été évoquée par la WOZ, dans un rapport traitant
de l'industrie du matériel de guerre en Suisse. Dans le pays,139 acteurs, générant des
centaines de millions de francs d'exportations, seraient actifs dans l'industrie militaire.
Evoquant des laps de temps conséquents pour avoir accès à des données et un manque
de transparence, les quelques lignes du journal zurichois ont souligné que la
production du matériel de guerre en Suisse demeure un sujet sensible. Il n'en reste pas
moins que cette industrie est sous pression. En effet, les demandes de l'Allemagne, du
Danemark et de l'Espagne sont aussi liés à des questions économiques, car les
entreprises suisses actives dans le secteur de l'exportation de matériel militaire
pourraient perdre une partie de leur clientèle en fonction de la politique suivie par la
Suisse. De plus, le débat est associé à la coopération internationale. En effet, en mars
2023, la Liberté a publié un article mentionnant des pays européens qui ont accusé la
Suisse d'être « hypocrite » et de soutenir la Russie en refusant les réexportations vers
l'Ukraine. Dans ce contexte, certains parlementaires, dont Charles Juillard (centre, JU)
lors des débats sur le rapport 22.063, ont émis des inquiétudes vis-à-vis de la
coopération avec d'autres États ou organisations comme l'OTAN, si la Suisse ne
s'exprimait pas en faveur de la réexportation. 
En raison de la division qui règne au sein de la classe politique et d'une situation
tendue au niveau européen, de nouvelles interventions médiatiques sont à prévoir. De
plus, la CPS-CE a d'ores et déjà annoncé de plus amples discussions qui traiteront,
entre autres, du rôle de la neutralité dans la réexportation d'armes. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.03.2022
CHLOÉ MAGNIN

Alors que les effectifs de l'armée sont de plus en plus proches du nombre minimum de
soldat.e.s requis, un projet afin de rendre l'armée obligatoire pour les femmes est en
discussion. Cette proposition a provoqué beaucoup de réactions politiques et
médiatiques. Dans divers journaux, des militaires de carrière, des politicien.ne.s, des
historien.ne.s et des journalistes se sont exprimé.e.s sur pourquoi les femmes
devraient ou ne devraient pas servir sous les drapeaux. 
Dans le camp du «il faut rendre l'armée obligatoire pour tous les Suisses et toutes les
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Suissesses», l'argument principal se fonde sur le manque d'effectifs de l'armée et sur
l'énorme potentiel militaire que représenteraient les 50 pour cent de la population
n'étant pas sujet à cette obligation actuellement. Pour essayer de convaincre, il a été
mis en avant, à de nombreuses reprises, que l'armée permet d'acquérir de l'expérience
dans différents domaines, comme celui de la gestion d'équipe. Les partisan.e.s du
projet ont aussi noté que le cercle de connaissances formé durant son service militaire
est un atout dans la société actuelle. 
Dans le camp du «il ne faut pas rendre l'armée obligatoire pour tous les Suisses et
toutes les Suissesses», on a évoqué d'autres solutions, ou d'autres projets qui feraient
plus de sens. Dans ce cadre, au sujet du service citoyen, Maja Riniker (plr, AG) met en
avant que «chacun dans ce pays devrait faire quelque chose pour la population». De
plus, l'obligation de participer à la journée d'orientation pour les femmes, qui
représenterait une forme moins stricte pour recruter plus de soldates, a aussi noirci du
papier. 
Un des arguments qui a fait débat était celui de l'égalité entre les hommes et les
femmes. Utilisé par les deux camps, son ambivalence a ébranlé, irrité, ou encore blasé.
D'un côté, les féministes libérales voient un grand potentiel et une manifestation de
progrès dans le fait que les femmes figurent parmi les conscrits. De l'autre côté, une
autre forme de féminisme voit une nouvelle expression de patriarcat dans l'obligation
de servir dans l'armée pour les descendantes d'Eve.
Dans les faits, les femmes ne sont actuellement que 0.9 pour cent à s'engager dans
l'armée volontairement en Suisse. Pour comparer, elles sont 20 pour cent en France, 13
en Allemagne et 15 pour cent en Ukraine. Ce dernier exemple semble très intéressant
car, depuis février, les médias se sont essentiellement concentrés sur les femmes qui
ont fui le pays en guerre. 
À titre de comparaison, la situation en Israël, où les femmes représentent une part
importante des effectifs de l'armée, a été évoquée dans la Sonntagszeitung. Leur
enrôlement a commencé pour donner une unité, une identité à la nation. L'armée a
ainsi joué un rôle connecteur entre les citoyen.ne.s. En effet, depuis la création de
l'État d'Israël, les femmes doivent effectuer leur service militaire. Cependant, elles
peuvent être exemptées de cette obligation, ou faire un service plus court que les
hommes. Elles effectuent essentiellement des tâches qui correspondent «encore et
toujours» au rôle féminin, soit de la bureaucratie, des soins, de la logistique, de la
communication ou encore de la formation. À noter que cette répartition des tâches se
retrouve dans la plupart des armées, laissant aux femmes moins de prestige qu'aux
hommes, car leurs fonctions sont très souvent considérées comme moins respectables.

Dans un article de la NZZ publié en janvier 2022 sont évoqués quelques points centraux
qui permettent de clore ce tour d'horizon. Instaurer une obligation de servir pour les
femmes aurait des conséquences dont il faut prendre conscience. En effet, ce sujet a
de nombreuses facettes et entremêle des questions sécuritaires, économiques et
administratives. Ainsi, ce qui, pour un domaine, représente une solution est pour un
autre un problème. C'est pour ceci que la question est à aborder avec sagesse. 2

Alors qu'une guerre a éclaté à l'est de l'Europe le 24 février 2022, les parlementaires
suisses remettent en question les moyens mis à disposition de l'armée. Ainsi, deux
motions avec un contenu similaire ont été déposées en mars 2022 afin d'augmenter le
budget militaire suisse. Se basant sur la diminution de ce dernier depuis les années
1990 – il est passé de 1.34 pour cent du PIB en 1990 à 0.67 pour cent en 2019 – les
motions demandent que d'ici 2030, la part du budget consacrée à l'armée corresponde
à 1 pour cent du PIB.  
Lors des débats au Conseil national, les partisan.e.s ont évoqué la sieste de 30 ans que
la Suisse a faite en termes de protection nationale. Elle aurait ainsi repoussé des
investissements militaires qui auraient été nécessaires et justifieraient aujourd'hui la
hausse du budget demandé. Du côté des opposant.e.s, qui se joignaient à l'avis d'une
minorité de la CPS-CN venant des Vert.e.s, des Vert'libéraux et des socialistes, des
inquiétudes concernant les coupes budgétaires dans d'autres domaines
(réchauffement climatique) qu'engendrerait la hausse budgétaire de l'armée ont
soulevé quelques interventions. Chaque prise de parole était éprise de convictions et
de craintes pour la nation. Cependant, le sujet de ces craintes différait, rendant les
priorités de chacun.e différentes. Un consensus sur la question du budget n'existant
actuellement pas, la température ambiante est parfois montée de quelques degrés
dans l'arène fédérale. Finalement, la motion a été acceptée, suivant l'avis favorable du
Conseil fédéral et de la CPS-CN. 3

MOTION
DATUM: 02.06.2022
CHLOÉ MAGNIN
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Un rapport complémentaire, au rapport sur la politique de sécurité 2021, s'est
penché sur les conséquences de la guerre en Ukraine. L'objectif est de permettre à la
la Suisse de tirer des leçons et des conclusions de la situation. Ce rapport inclut
également une analyse du Center for Security Studies (CSS) de l’EPFZ. Le Conseil fédéral
a approuvé les conclusions de ce rapport complémentaire. Elles devraient donc former
une base de discussion solide pour le futur de la politique de sécurité helvétique. 

Pour commencer, le rapport confirme que l’Europe a réagi de manière unie en livrant
des armes à l'Ukraine et en imposant non seulement des sanctions pécuniaires, mais
aussi énergétiques et environnementales, à la Russie. Selon le rapport, la guerre laissera
des traces, non seulement dans la politique étrangère mais aussi sur la coopération
entre États. 
Ensuite, le rapport indique aussi que la Suisse n'est pas épargnée par la situation.
«Attachée à des principes fondamentaux tels que la liberté et la démocratie,
l’observation du droit international ainsi que le respect de la souveraineté et de
l’intégrité de l’État», elle ne peut pas fermer les yeux et a aussi, dans le cadre de sa
neutralité, pris des mesures face à l'agression russe. Elle a par exemple envoyé de l'aide
humanitaire (du matériel médical, des experts ou un soutien financier à des
associations humanitaires) et ouvert ses portes aux migrant.e.s. Près de 600'000
migrant.e.s, sur les 8 millions qui ont quitté le pays, sont arrivés en Suisse depuis le
début de la guerre. 
En ce qui concerne sa protection interne, la Suisse a aussi dû procéder à quelques
adaptations. À titre d'exemple, en juillet 2022, l'armée a été mobilisée afin de renforcer
la sécurité de l'«Ukraine Recovery Conference». Le domaine de l’énergie a aussi été
très touché. La Suisse est par exemple particulièrement dépendante de l’importation
de gaz naturel russe. Si le pays n'y avait plus accès, ceci aurait un impact négatif sur les
entreprises ainsi que les ménages helvétiques. C'est pourquoi la Confédération a
réfléchi à plusieurs solutions. Par exemple, elle a décidé qu'elle ferait usage de
centrales de réserve hydroélectrique en cas de pénurie d'électricité. 

Bien que le rapport sur la politique de sécurité suisse écrit en 2021 représente une
base solide, le déclenchement de la guerre a bousculé l’ordre des choses et certains
domaines se sont vu attribuer une attention nouvelle, poussant le gouvernement à agir
au sujet de sa politique de sécurité. À titre d'exemple, il a été décidé qu'une
augmentation graduelle du budget de l'armée était nécessaire pour renforcer l'armée.
Dans le rapport sur les conséquences de la guerre, dans lequel plusieurs aspects de la
sécurité nationale ont été évoqués, il a été avancé que la détection précoce des conflits
hybrides, des conflits armés, de la désinformation (cybermenaces comprises), tout
comme le renforcement de la résilience et de la sécurité d’approvisionnement, la
protection contre les catastrophes et les situations d’urgence ainsi que la gestion de
crise étaient essentiels pour un haut niveau de sécurité. Le rapport met aussi en
lumière que la Suisse est dépendante de la coopération internationale pour sa
protection, ce qui représente un point central pour la future stratégie militaire
helvétique. Le rapport propose de se focaliser sur 3 éléments principaux. Le premier
concerne la collaboration générale avec l'OTAN et l'UE qui doit être renforcée. Le
deuxième touche au renforcement de la coopération spécifique à la politique de
sécurité avec l'OTAN et l'UE. Pour ce faire, il serait question pour la Suisse de prendre
part à des exercices militaires avec ces deux organisations. Le troisième touche à la
protection de la population. Différentes mesures ont déjà été avancées ou prises au
niveau cantonal et fédéral afin de garantir un niveau de sécurité et d'organisation
optimale. Cependant, le rapport mentionne qu'il serait encore favorable d'augmenter la
collaboration avec l’OTAN et l’UE, qu'une image globale de la situation devrait être visée
afin d'avoir une idée générale du niveau de protection de la population, que les
systèmes internes à la Suisse relatifs à la protection civile et à l’information de la
population devraient être vérifiés, que les systèmes d'alerte et d’information de la
population devraient être développés et que la protection nucléaire, biologique et
chimique devrait être renforcée via le centre de compétences NBC-DEMUNEX. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.09.2022
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Landesverteidigung und Gesellschaft

En février 2022, la guerre en Ukraine éclate, l'Europe est sous le choc, les nations
s'enflamment. Autour de la Suisse, nombreux sont les pays à prendre des mesures
politiques et fiscales, se positionnant ainsi dans le conflit. La Suisse, elle, reste en
accord avec son pacifisme reconnu et pourtant, nombreux sont les éclats qui remettent
sa neutralité en cause. Et si, la neutralité suisse n'était plus d'actualité ? 

En mai 2022, afin de supporter l'Ukraine, une formation d'intervention de l'OTAN,
l'Euro-Atlantic Disaster Response Coordination Centre, chargé de coordonner les
évacuations médicalisées à l'échelle internationale dans le conflit en Ukraine, a lancé un
appel à plusieurs pays d'Europe pour accueillir des blessé.e.s ukrainien.ne.s (soldats et
civils) afin de leur prodiguer des soins. Il aurait été question de soulager un peu
l'Ukraine qui croule sous les blessés. La Suisse a décliné, avançant qu'il serait très
complexe de prodiguer des soins aux soldats tout en gardant sa neutralité intacte. En
effet, les règles sont claires. Les soldats soignés dans un pays neutre ne peuvent pas
retourner au front une fois remis sur pied, ce qui, dans ce cas précis, rend la tâche
complexe. Quant aux civils, leur prise en charge ne s'oppose ni à la neutralité, ni aux
droits internationaux. Encore faut-il réussir à différencier les soldats des civils dans un
pays où nombreux sont ceux qui se battent sans avoir le titre officiel de combattant. De
ce fait, à défaut d'accueillir des blessés en Suisse, les autorités helvétiques ont affirmé
qu'elles enverraient du soutien sur place afin de soutenir les hôpitaux civils ukrainiens. 
Puis, début juin, en raison des diverses armes envoyées vers l'Ukraine depuis l'ouest,
l'Aargauer Zeitung publiait en l'espace d'une semaine deux articles sur l'exportation
d'armes et de munitions suisses livrées à l'étranger. En effet, sans le veto helvétique,
des armes suisses auraient pu finir au milieu de la guerre ukrainienne. Cette situation a
soulevé des questions quant à l'exportation d'armes et diverses discussions en sont
nées sous la coupole fédérale. Notamment en raison d'une motion de Thierry Burkhart
(plr, AG) qui vise à supprimer certaines mesures actuellement en vigueur quant au
contrôle de l'exportation d'armes suisses (Mo. 22.3557), le sujet pourrait encore faire
parler de lui prochainement. 
Plus tard dans le mois, 24 Heures rapportait à deux reprises des propos de Viola
Amherd qui soutenaient une plus étroite collaboration avec l'Europe, les États-Unis ou
l'OTAN. Il est intéressant de noter que d'après certains sondages médiatisés, qu'il faut
tout de même aborder avec précaution, depuis le début de la guerre en Ukraine, un
plus grand nombre de citoyen.ne.s suisses serait favorable à une collaboration plus
rapprochée avec l'OTAN. Ce changement de bord serait aussi marqué par une vision
plus pessimiste de l'avenir et une politique mondiale perçue comme plus instable
qu'avant le début de la guerre. 
Finalement, pour éclairer la vision du gouvernement suisse, selon un article de la NZZ,
la neutralité se définirait comme «rester à l'écart des belligérants pour ne pas devenir
soi-même belligérant». Quand il est question de se rapprocher de l'OTAN ou alors
d'infliger des sanctions à la Russie, c'est toujours dans le respect de cette devise qu'il
faudrait agir. En fin de compte, tout est une question de définition. La neutralité suisse
est en perpétuelle évolution, obligée de s'adapter à l'environnement dans lequel elle
évolue. Comme l'écrivait Oliver Diggelmann dans la NZZ, «Die Geschichte steht nicht
still auch wenn ihr Atem manchmal langsam geht». 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.07.2022
CHLOÉ MAGNIN

Militärorganisation

Après avoir été soumis à délibération en février 2022, le message sur l'armée 2022 a
fait son passage devant le Conseil des États lors de la session d'été. À ce stade des
délibérations, le sujet de politique de sécurité brûlant a de nouveau fait chauffer les
micros et la question reste entière: qu'adviendra-t-il des F-35A ?
Lors de sa prise de parole au Conseil des États, Werner Salzmann (udc, BE) a rappelé
que la situation européenne actuelle pousse vers une acquisition d'avions de combat
plus pressante qu'auparavant. C'est pourquoi il a premièrement évoqué le changement
de nom de l'acte législatif 4 avant de poursuivre sur le pourquoi du comment de
l'acquisition des F-35A. En effet, au fil des propositions, presque dix ans se sont
écoulés et le Bernois a tenté de convaincre ses collègues d'accepter les modifications
portées à l'arrêté fédéral avec un discours teinté par la situation en Ukraine. Après avoir
à nouveau cité tous les avantages des F-35A devant le Conseil des États, il a continué
avec ceux du système de défense sol-air de longue portée Patriot. Il a mis l'accent sur la
nécessité d'acquérir de nouveaux moyens de défense et a présenté ces deux systèmes
comme étant les meilleures options pour la Suisse. 
En réponse à son intervention, Céline Vara (vert.e.s, NE) a rappelé qu'une initiative

BUNDESRATSGESCHÄFT
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populaire était en chemin pour stopper cet achat qui «coûterait trop cher». Elle a
appuyé ce point de vue en évoquant différents éléments qui risquent de s'ajouter à la
facture de l'achat des avions. Elle a notamment cité la mise à niveau du système
informatique militaire suisse, la future correction des défauts des avions, qui, comme
annoncé par les États-Unis, nécessitera la collaboration financière des pays possédant
des F-35A, ou encore le prix du kérosène qui risque d'augmenter. Pour Vara, la priorité
budgétaire ne devrait pas être mise dans l'achat d'avions de combat mais dans la lutte
contre le réchauffement climatique qui, selon elle, représente la menace la plus grave
et la plus coûteuse. La Neuchâteloise a proposé d'attendre que le peuple se prononce à
nouveau, afin de protéger le processus démocratique, avant d'articuler une décision
définitive sur les avions. Comme les signatures nécessaires ont été récoltées, ceci
pourrait se faire avant mars 2023, permettant ensuite de réenvisager l'achat des avions
américains, et pourquoi pas, selon elle, de revenir vers les avions européens, moins
coûteux. Pour ce faire, elle a appelé à ne pas entrer en matière sur l'arrêté fédéral. 
Dans son intervention, la conseillère fédérale Viola Amherd a mis en avant son soutien
concernant l'achat des F-35A ainsi que la prise de décision démocratique à tous les
instants du processus, qui n'aurait pas nécessité de passage devant le peuple, si un
référendum facultatif n'avait pas été initié. Concernant les accords en cours, elle a
rappelé que les prix sont fixes jusqu'en mars 2023. Après ce délai, ils sont à renégocier
et, dans les conditions actuelles (le retour de l'inflation et la demande qui augmente), il
y a un risque très important qu'ils augmentent. La conseillère fédérale a fini son
intervention en évoquant le problème des délais si le contrat n'est pas signé d'ici mars
2023 et a demandé l'accord des deux chambres sur l'arrêté fédéral pour aller de
l'avant. «Wir wollen, dass es vorwärtsgeht!» s'est-elle exprimée. 
Les sénateurs et sénatrices ont entendu l'appel à l'action et ont accepté l'arrêté
fédéral à 31 contre 12 voix. 6

Ausrüstung und Beschaffung

Alors que le parlement et le peuple se renvoient la balle sur la question de l'achat des
futurs avions de combat depuis maintenant presque dix ans et que la guerre en Ukraine
a réveillé des peurs enfouies, il a été décidé d'inclure le programme d'armement 2022 à
un arrêté fédéral déjà existant afin de contrer un blocage concernant l'avancée du
projet au niveau législatif. C'est pourquoi le projet d'acte législatif 4 a changé de nom
pour inclure deux projets d'acte et s'intitule désormais «Arrêté fédéral sur
l'acquisition de matériel de l'armée 2022 et sur le programme d'armement 2022».
Celui-ci, s'il est accepté par les deux chambres fédérales, devrait pouvoir accélérer
l'achat des F-35A ainsi que du système de défense sol-air longue portée Patriot. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.06.2022
CHLOÉ MAGNIN

Bevölkerungsschutz

Depuis le début de la guerre en Ukraine, les médias ont noirci le papier en abordant
différents aspects de la sécurité suisse qui pouvaient laisser entrevoir des
interrogations. L'un de ceux-ci concernait l'état des abris civils en 2022. 
Durant la guerre froide, la Suisse a développé un réseau d'abris civils (sous les écoles,
les immeubles, les maisons, derrière des parkings, etc.) et a établi des réserves de
tablettes d'iode, afin de mettre la population en sécurité si une attaque nucléaire
devait se produire. La guerre en Ukraine et les menaces d'attaques nucléaires ont
soulevé de nombreuses questions à ce sujet, plaçant les abris au centre des débats.
Effectivement, divers articles qui évoquaient des services de la protection civile devant
répondre aux téléphones de civils et de communes cherchant des renseignements ont
été publiés dans plusieurs journaux de Suisse romande et alémanique. À retenir de ces
articles: les abris civils sont assez nombreux pour accueillir tout le monde et la
situation actuelle ne nécessiterait pas forcément de se retirer dans les abris. En effet,
ils n'ont pas été conçus pour protéger contre un nuage radioactif, mais contre l'attaque
directe d'une bombe nucléaire. De ce fait, si une bombe nucléaire devait exploser
ailleurs en Europe, la population ne serait pas forcément poussée à descendre dans les
abris, mais plutôt à rester cloîtrée à la maison jusqu'à ce que le danger soit écarté. Le
journal le Temps a indiqué qu'une descente dans les abris ne serait utilisée qu'en
dernier recours, lorsque tous les autres moyens moins incisifs auraient déjà été utilisés.
Cette décision serait prise seulement en cas de situation catastrophique. Au 31 mars
2022, les autorités suisses, touchées par la situation ukrainienne, étaient prévenantes
et contrôlaient que les plans d'actions étaient prêts, tout en restant confiantes et se
voulant rassurantes. 8
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Im Zusammenhang mit der Covid-19-Pandemie und dem Krieg in der Ukraine kam es zu
Schwierigkeiten in internationalen Lieferketten und in der Verfügbarkeit gewisser Güter
und Energieträger. Im Jahr 2022 standen deshalb die wirtschaftliche
Versorgungssicherheit sowie die wirtschaftliche Kriegsvorsorge vermehrt im Interesse
der medialen Berichterstattung sowie im Fokus einiger parlamentarischer Vorstösse. 
Zentral waren dabei die Pflichtlager, wie beispielsweise jenes für Treibstoffe: Während
dieses über Jahrzehnte nie angezapft worden war, musste der Bundesrat im
vergangenen Jahrzehnt mehrfach Reserven für den Markt freigeben (2010, 2015, 2018
und 2019). Zu den Hauptursachen für die Versorgungsengpässe auf dem freien Markt
zählten vor allem der tiefe Rheinpegel in trockenen Sommern – welcher den Import
über die Rheinschifffahrt erschwerte –, Streiks im Ausland und Probleme in Raffinerien.
Auch im Sommer 2022 musste der Bundesrat das Pflichtlager teilweise freigeben – dazu
beigetragen hat auch der Krieg in der Ukraine. Im März 2022 öffnete der Bundesrat
zudem das Pflichtlager für Opioide. Dieser Schritt sei aufgrund einer «schweren
Mangellage» an Schmerzmitteln auf dem Schweizer Markt notwendig geworden, die
durch Kapazitätsprobleme in der Herstellung solcher Medikamente verursacht worden
sei, erklärte der Bundesrat dazu. Neben der Freigabe von bestehenden Pflichtlagern
wurden auch neue eingeführt: So kam 2022 ein Pflichtlager für Rapssaatgut neu dazu.
Bereits 2020 führte der Bundesrat das Pflichtlager für Ethanol – das 2018 aufgelöst
worden war – wieder ein (vgl. Mo. 20.3448), da es zu Beginn der Covid-19-Pandemie zu
Versorgungsschwierigkeiten mit Ethanol für die Produktion von Desinfektionsmitteln
gekommen war. Die Pflichtlager erstreckten sich im Jahr 2022 deshalb über Zucker,
Reis, Speiseöle und -fette, Getreide, Kaffee, Futtermittel, Stickstoff-Dünger, Benzin,
Dieselöl, Flugpetrol, Heizöl sowie Heizöl extra leicht (für Zweistoffanlagen), Uran-
Brennelemente, Rapssaatgut, diverse Arzneimittel und Impfstoffe, Kunststoffe
(Polyethylen-Granulate zur Herstellung von Desinfektionsmittelflaschen sowie
Zusatzstoffe) und Ethanol. Wie die Aargauer Zeitung im Juni 2022 schrieb, erwiesen
sich diese «Überbleibsel aus dem Kalten Krieg» plötzlich wieder als sinnvolle
Massnahmen, um aktuellen Herausforderungen zu begegnen.
Auch organisatorisch erkannte der Bundesrat beim Thema der wirtschaftlichen
Landesversorgung Handlungsbedarf: Im März 2022 kündigte er an, das dafür zuständige
BWL personell aufstocken zu wollen. Insbesondere der Chefposten im Bundesamt soll
dabei zu einer Vollzeitstelle ausgebaut werden – bisher war dieser Milizposten mit
einem Pensum von 40 Prozent verbunden.
Die Frage der wirtschaftlichen Versorgungssicherheit beschäftigte auch die Mitte-
Fraktion, welche bei essenziellen Gütern eine Reduktion der Abhängigkeit vom Ausland
verlangte – eine Motion, die der Ständerat im Herbst 2022 als Zweitrat jedoch fallen
liess. Im Sommer veröffentlichte der Bundesrat zudem einen Bericht zu einer
angenommen Motion Häberli-Koller (mitte, TG; Mo. 20.3268), welche ebendiese
wirtschaftlichen Abhängigkeiten bei essenziellen Gütern aufzeigte. Weiter wollte der
Nationalrat auch die Situation der Versorgungssicherheit mit Metallen und seltenen
Erden geklärt haben und überwies im Herbst 2022 ein entsprechendes Postulat
Schneider-Schneiter (mitte, BL; Po. 20.3950) an den Bundesrat. 
Des Weiteren trat das Thema der wirtschaftlichen Landesversorgung im Zusammenhang
mit der drohenden Energieknappheit im Winter 2022/2023 in den Fokus der
öffentlichen Debatte. Nebst den durch den Bund in Auftrag gegebenen Pflichtlagern
standen auch die privaten Notvorräte im Fokus. So rief beispielsweise der
Regierungsrat des Kantons Zürich im September 2022 die Bevölkerung dazu auf, einen
Notvorrat anzulegen, um gegen die Energieknappheit gewappnet zu sein. Der Notvorrat
solle dabei aus Wasser und Getränken, Lebensmitteln, Gebrauchsgütern,
Hygieneartikeln sowie einer Hausapotheke bestehen. Auch das BLV habe in diesem
Zusammenhang seine Informationstätigkeit verstärkt, berichtete die NZZ. 
Die Diskussion weitete sich zuletzt auch auf den militärischen Bereich aus: Die vielen
Bunkeranlagen in privaten sowie öffentlichen Gebäuden in der Schweiz gewannen im
Jahr 2022 aufgrund des Kriegs in der Ukraine und der atomaren Drohungen seitens
Russlands plötzlich wieder an medialem Interesse. Als einziger Kanton hat dabei Luzern
die Zuteilung der Bevölkerung auf die Bunkeranlagen online veröffentlicht. Die Aargauer
Zeitung berichtete zudem darüber, in welchen Kantonen genügend Schutzplätze und in
welchen gemessen an der wohnhaften Bevölkerung zu wenig Schutzplätze vorhanden
sind. Während etwa der Kanton Graubünden eine Abdeckung von 146 Prozent aufweise,
könne der Kanton Genf nur 72 Prozent aller Einwohnerinnen und Einwohnern im
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Ernstfall einen Schutzplatz anbieten. Gesamtschweizerisch betrachtet bestehe
allerdings eine Abdeckung von über 100 Prozent. 9
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